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nD i'aboiine au bureau de la rédaction rue Souve- 

ro(a.port, n. 3qo\ chez les dames îvlàBoox et de 
gnioaics, maison joignante; et M. Latour , irapri- 
„^ur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir concurremment arec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

On reçoit aussi des abonnement chez M. Eesthos , 

libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tors 
les directeurs des postes du royaume.
Le priv de l'abonnement est de 4 flor. 7a t/2 cts. P-8. 

pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 ;s. p B. ! 
pour les antres villes du royaume.
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GAZETTE
ANGLETERRE

I.andres, le 8 mars,— Or» lit tïnns 1g G-lobe and traveller . 
« L'altitude des ministres pendant les débats sur Témancipa- 
lion des catholiques a été tout autre que celle qui convenait à
I, ’administration d’un grand empire. Il ne s’est manifesté entre 
nudln membre de la chambre, autant d’animosité qu’entre les 
ministres eux-memes j animosité certainement excusée et jus
tifiée par 1 importance de la question sur laquelle ils différaient, 
1rs discours de M. Dawson , de sir W. Plunket , et de
II. Peel, ceux du maître des rôles et de M. Canning, et la 
dispute entre ces deux derniers , foui une représentation dra
matique très singulière des sentimens et des opinions d'un

I»e résultat de celle affaire a occasionné plusieurs bruits dans 
h cite : on parle déjà de la retraite de M. Canning , qui céderait 
h direction du cabinet à son plus jeune collègue, M. Peel. Les 
journaux se livrent à ce sujet à beaucoup de conjectures : le 
dîmes déplora les résultats du scrutin par rapport à la fortune 
politique de M. Canning : « La majorité , dit-il , a été conduits 
tambour battant. N’est-il pas vrai que les de'putés ont reçu des 
sommations du trésor , et l'ordre le plus positif d’être présens à 
a chambre ,• la nuit de cette discussion pour s'occuper de la 

question la plus vitale de la session? D’où sont venus ces ordres 
»1 impérieux ? ajoute le Times: le comte de Liverpool est hors 
< état d’en donner ? De qui sont-ils partis ? Quant à M. Canning, 
«n sait comment il aurait employee pouvoir. Le combat s’est 
\miC .re Pour M* Peel, et le pouvoir réel du cabinet est hors 
* «s mains de M. Canning.

( Le Courier nie ces faits , et défie le Times de prouver ses 
assertions.) r
da ■ Des femmes d'un rang elevé ont dit que leur sollicitude , 

ns cette^ conjoncture , a été bien plutôt pour conserver M. Pee! 
?S e cabinet, que pour la question en elle-même. Le vote d’hier 
floue cte contraire â M. Canning. »

FRANCE.
(iris, le il mars. — La chambre des pairs a tenu le 10 mars 

j'e ,eanc® dans laquelle elle a adopté le projet de lui concer- 
w'n j,° tar'fdes postes. M. de Chateaubriand a inutilement fait 
J®01 ls Poor obtenir la suppression de l’article 8 de ce projet 

a i, aux journaux. Il a qualifié de persécution centre les let- 
s esprit qui a dicte' cet article.

n, ? * J1 dedans > a"*-it dit, quelque chose de puéril et de sauvage qui fait 
Seslan ■ France est elle donc redevenue barbare.3 Quoi ! c’était sous la 
pirl nrall,on qo’one pareille haine des lettres devait éclater / Les poursuivre 
de ia° ou ebçs se rencontrent, les aller chercher jusques dans les paquets 
n» doi°5 ° ’ C eslioindre l’ingratitude à la déraison. Les amis de la royauté 
ll’elleT' t’asoublier(lae cetle royauté a été long temps absente ; que lors- 
•tattind u San* solda,s > lea écrivains étaient restés seuls pour elle sur la 
b* cach.o ala,!!f- Elic! 11 n’>' aPoint d’hyperbole; la mort, la déportation, 
tentant •*’ '°' 3 ce cilli attendait le dévouement des gens da lettres. Ils ne 
tiéril» iDt aucurie recompense , mais ils ne pouvaient pas deviner qu'ils 
i'°PDrrnt ‘!elre Pu,lis de leurs sacrifices. Que faisaient dans les jours 
•H-m " eS accusaleurs des anciens serviteurs du roi? Ces nouveaux 
C , Ju[3 de U, religion rétablie et du trône relevé, osaient ils écrire? 
press* , ps la ’ ils avaienl une telle horreur ds la liberté de la 
** laë«’imhé'’ 88 donDoi8nt bien garde d’en user pour l’infortune et pour

"'"’»'dep1 proscr.!re ,es ,ellroa ! Si elle se rendent coupables , manquons 
“wtrupté 3 prds?nt pour les punir? N’a-t-on pas vu déjà un écrivain 
Pùedç ,a.,?S galériens, et renfermé dans les cachots de lapins basse es- 
«oi ;e Scelei'als- Il y a des esprits austères qui approuvent ces choses • 
droit, j,"“ 8aur.ais ra’élever à tant de vertu. Partisan de l'égalité” des
‘“-tfiTa'ii *j” va‘a PaA lusqu’à désirerj’égalilé dés soutfranceh**3~en’avacT 
tirriege» “^yanarchto politique; je ne me saurais plaire'a celle des vie- 

î’ai ' ae8.^ol^eurj».
que je ?eine, le sanS froid nécessaire pour achever ce discours , îors- 
^lr® ^anfi8118 3 sonêer qu’au moment on je vous parle on recueille peu-« 
^ns on t au^re, ebarnbre les suffrages sur un projet de loiqui^
hire {ümbe78 Confié et assez rapproché de nous t doit nécessairement 
Vr>ir ad .ef 6 ™or,pPofe de ,a presse périodique entre les mains du pou- 

18 ral1 > (lUe* <1U d s0'1* S* ce n’est pas là un péril, et un pé- 
p,f8t vous m* * P'U5 me.ôaçanle ’ i avone q«o je ne m’v connais pas. 

pa« e.ss,®urs ' tî,JI achèverez de décider une question d’où peut 
n» »7 ^ ^rance* ^es Sommes qui comme vous joignent au

"Pw* ?our >a «bgion, le. dévouement pour le 
-°t'! placég ii hin»U^ RS i* eî**e.S Pu^,flues > des hommes qui comme vous 
eW«nteat i;Dlc J °Plt,,0p > sauront se maintenir à ce rang élevé,

>t as a un esprit d hostilité on de coinplaistwsce. Le calme

O
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DE LIEGE.
de nos discussions appaisera les passions agitées ; voos «sures réprimer 
les abus de la liberté de la presse sans violer les principes de cette liberté 
et sans déroger aux droits de la justice.

— Trois nouvelles consultations , dans lesquelles sont professés les prin
cipes de Me Isambert sur les cas d’arrestation arbitraire , viennent d’etre 
envoyées a ce jurisconsulte. L'une, du barreau de la cour royale de 
Nancy, est signée de Me Bressou , bâtonnier, et de Mes. Fabvîer , Chà- 
tillon .Moreau , Poirel fils , Merville et Saint Ouen, tous anciens avocats 
L’autre a été rttHigée par Me. Mesuard , bâtonnier de l’ordre des avocats 
à Rochefort. La troisième est de Me. Roussel Defflêrhes , bâtonnier dé 
l’ordre des avocats, aux Andelys. Il rappelle que le maire de Gisors 
ayant fait arrêter un sieur Billion, hors des cas prévus par la !oi,M. Cham- 
panliet, alors procureur du roi aux Andelys, considéra l'arrestation 
comme arbitraire , et fit remettre Bellion en liberté. Celui ci poursuivit la 
maire. Le conseil d’état refusa l'autorisation de poursuivre. Bellion présenta 
à la chambre des députés une pétition qui fut appuyée par M. Dupontda 
l'Eure. L’ordre du jour fut adopté,- mais le maire fut obligé de donner sa 
démission.

châmbee des députes.
Séance du lomars.— L’urdre du jour est la suite de la délibération sur 

les articles du projet de loi concernant la police de la presse- 
La chambre s’occupe de l’amendement da M Devaux , ainsi conçu :
« Tuut imprimeur pourra , selon les circonstances être déclaré civilement 

responsable des amendes , des dommages et intérêts et des frais portés par le 
jugement de condamnation. »

Cet amendement est appuyé par M. Benjamin Constant.
M. B. Constant prétend que s’il est facile de prendre des mesures oppres

sives contre les écrivains, il n'en est pas de mente contre les imprimeurs. 
On peut, dit-il, sans beaucoup d’obstacles , envoyer Voltaire à la Bastille 
ou Galilée au cachot; l’opération est courte; mais vingt professions dépené 
dames de celle de l’imprimeur tout-à-coup suspendues , méritent qu’on y 
pense ; et si la morale est mise de côté, la prudence au moins s’alarme. la 
sais bien que la chose importante, après avoir dispersé comme de la pous
sière cette fourmilière d’écrivains, est de trouver sur le sol revêche d’innom. 
bibles familles réduites à la misère*

Les partisans des ministres vous ont dit qu’amender une loi prouvait 
qu’on ne la repoussait pas. Je dois protester contre cette doctrine. J’ai 
proposé plusieurs amendemens pour atténuer l’effet d’une loi que je trouva 
exécrable [ rires et murmures ] ; mais certainement , tout en cherchant à 
diminuer so.t effet désastreux , |e ne l’en ai pas moins trouvé exécrable 
[Nouveau mouvement aux bancs ministériels. ]Plusieurs voix : Oui c’est 
une loi exécrable ! ’

M. B. Cotîsfanî: Oui, exécrable! Vous auriex adopté tous mes atnende- 
mens , que je I aurais trouvée exécrable encore, et je la rejetterai amendée 
ou non, comme un acte criminel dans les ministres qui nous outragent en 
nous en proposant la complicité. (Bruit.)

L’orateur se résumé en ces Serines ; e La non responsabilité de l’impri-, 
meur est la règle , sa responsabilité l’exception. Le ministère et la commis
sion font de la règle l’exception ,de l’exception ls règle. Il y a injustice il 
y a absurdité. L’amendement remet toutes choses dans leur ordre naiurel - 
la raison , la justice , l’intérêt de l’industrie, votre propre honneur récla
ment son adoption. »

M. Boin demande la parole pour proposer un sous amendement à ]a pro„ 
position rie M. Devaux. L’amendement de la commission -, dit l’orateur a 
le même objet que celui de M. Devaux; la responsabilité des imprimeurs 
y est regardée comme l’exception ; mais sa rédaction m’a paru préférable. 
Cependant je viens proposer de ta modifier. La proposition de M. Devaux 
est facultative et livre tout à la conscience des juges , ce qui est contraire au 
caractère des lois qui doivent être positives , tarit dans l’intérêt des ma
gistrals que dans celui des citoyens. Je demande que l’article commence par 
les mots ; « Tout imprimeur , s’il agit sciemment, pourra , etc. » ( Bruit, ) 

M. de Peyronnet , de sa place ; Si l’auteur du sous amendement avait lu 
l’article 60 du code pénal, ii aurait vu ['inutilité de sa proposition.

M Boin. Je veux que l’un reconnaisse que l’imprimeu n ’est pas respon
sable de plein droit, et qu’il faut qu’il ai! eu la volonté de commettre un 
délit, ponr qu'i! soit responsable.

Le sous amendement et l’amendement ne sont pas admis.
Les an.emlernens de la commission sont mis en délibération.
L’article du gouvernement est conçu en ceS termes :
Tout imprimeur d’écrit publié et condamné sera , dans fous les cas 

responsable civilement et de plein droit dés amendes , des dommages 
inlerêia et des frais portés! par les jngemens de condamnation. »

La commission propose le retranchement des muts imprimés on caraetêr»* 
italiques.

Plusieurs sous amendemens sont présentés.
M. Pardessus demande qu’on commence ainsi Particle :
«Tout imprimeur d’écrit non périodique. »
MM. Peyronnet et Duden , comme organe de la commission , éditèrent 

a la proposition de M. Pardessus, qui , mise aux voix , est adoptée.
M. Dudon donne quelques explications sur les motifs qui opt determine 

la commission à proposer le retranchement des mots ; « de plein droit. *
M. Peyronnet, de sa place : Nona consentons le retranchement d<* 

mots de plein droit.
Ce retranchement eet adopté par la chambre.



La commission propose d’ajouter ie paragraphe suivant a '’article aa
d,S« Néanmoins, et suivant les circonstances, le tribunal pourra le décharger

de la responsabilité. >> , , . . . „
Les mots dans tous les cas seraient supprimes dans la proposition du 

gouvernement, qui ferait le premier paragraphe de l’article.
M. durasse demande que le paragraphe additionnel soit termine par ces 

mots • » Si ledit écrit est composé de plus de 20 feuilles. »
M. Bay , par sous amendement, demande que les tribunaux ne puissen 

déclarer l’imprimeur non responsable que pour les écrits au dessus de dix 
feuilles, et voudrait que cette disposition terminât le premii-i paragraphe.

Le ministre de l'intérieur pense que la chambre doit rejeter le dernier 
paragraphe de Port, de la commission, c’est-à-dire n’admettre aucune ex
ception en faveur des imprimeurs. ,

M. Pardessus soutient que le législateur n’a jamais le droit de creerune 
présomption légale de culpabilité par imprudence , à moins qu’à côte de cette 
présomption il n’indique les moyens d’y échapper.

La responsabilité de l’imprimeur , dans tous les cas, parait injuste a 
l’orateur, et il cite des exemples pour montrer combien la doctrine du 
ministre de l’intérieur serait contraire à l’équité dans beaucoup de cir
constances.

L’Encyclopédie, le livre de VEsprit, la Philosophie de la nature furent 
approuvés par les censeurs royaux ; le venin renfermé dans ces ouvrages 
fût découvert plus Lard.

X’abbé de Pradt soutient une thèse : le docteur de la Sorbonne, qui pre- 
aidait, l’approuve. Un vieil ecclésiastique se lève et dit : Je demande à dé
fendre la cause de Dieu. Il attaque la thèse et montre que par les.combinai
sons des propositions qu’elle renferme, c’est l’anathème quelle proclame. 
La thèse est déférée au parlement, et son auteur est obligé de fuira I étran
ger. L’imprimeur pouvait il trouver le poison dans cet écrit d une feuille . 
Assurément non. ...

Il peut y avoir du poison dans les livres sans que les imprimeurs puissent 
\e découvrir; l'amendement de la commission est de toute justice il n’admet 
pas que les imprimeurs soient toujours coupables , et laisse aux magistrats a 
décider s’ils ont pu ne l’être pas.

Fiez-vous aux tribunaux , et soyez sûrs qu’ils vous rendront en force ce
que vous leur donnerez en confiance. (Adhésion.)

M. Peyronnet prend la paiole. Il appuie le système de sob collègue 
M. Corbières.

L’amendement de M. Hay est mis aux voix et rejeté.
L’amendement de M. de Burosse est également mis aux voix. Les deux 

épreuves sont douteuses , on procède à l'appel nominal.
Nombre des votans , 3a3 ; boules blanches , 184 ; boules noires , 139.
La chambre a adopté l’amendement de M. de Burosse.

Popularité de la duchesse de Berry■ — Education du duc de 
Bordeaux.

Chaque fois que Madame se montre en public , elle y est ac
cueillie par des applaudissemens qui contrastent beaucoup avec 
le silence observé par le peuple en présence de plusieurs autres 
membres delà famille royale. Ayant paru, il y a quelques jours, 
au théâtre des Nouveautés, les applaudissemens ont éclatés, a son 
aspect , plus vivement que jamais. Le Globe rend compte de 
cette circonstance dans des termes qui expliquent la faveur po
pulaire dont jouit la princesse. « On y a applaudi, 'a plusieurs 
»reprises , dit-il, une noble protectrice des arts , dont l’heureuL 
»naturel a résisté au contact du jésuitisme. » Cette phrase a 
été notée par la faction bigote qui siège à la chambre des dépu
tés, et dans une des dernières séances , June voix, restée incon
nue , a signalé le Globe comme ayant attaqué la majesté royale.

Le journaliste fait au dénonciateur anonyme une réponse 
très vive :

« Mais quells rage vous prend donc , dit-il , de venir ainsi mêler le rot 
à toutes vos misérables passions! Quoi, louer,la douce générosité d’un ca- 
raotère de femme, d’une fille des rois , restée bonne et franche, au milieu 
de toutes vos hypocrisies et de vos moeurs de couvent ; la séparer, non 
pas de sa famille , sur laquelle notre pensée ne s’est jamais arrêtée que pour 
noter des bienfaits, mais la séparer de toutes vos associations dont le con
tact souille l’air qu’elle respire et que nous respirons tous, rois, nobles , ou 
plébéiens ; raconter qu’elle est aimée, qu’elle est applaudie dans une reunion 
de plaisir par l’élite des femmes françaises , ce serait l'offenser , offenser la 
majesté royale! Bientôt peut-être vous lui interdirez le théâtre, comme 
dans vos conciliabules secrets on propose de l’interdire à son fils! et nous, 
vous nous proscrirez pour regretter sa présence , et celle de quiconque se 
montre à nous pour protéger les arts que vous ruinez, En vérité c’est trop 
d’audsce et de lâcheté à la fois / «

PAYS-BAS. 
Liège, le i4 mars.

ORGANISATION JUDICIAIRE.
Toute la procédure doit être publique , V instruction orale 

la défense libre. ’
( Les réflexions qui suivent, sont extraites d'un travail plus-éleiid 

sur ['organisation judiciaire, qui nous est communiqué par an jeo ° 
avocat distingué d’une prov ince voisine. Nous continuerons à publier *
reconnaissance toutes les observations propres à éclairer la grave queatio”

. chambre. )

C’esl demain que la chambre des appels correctionnels s'oc
cupera de l’affaire du curé de Sélange (Grand-Duché de Luxem
bourg) , prévenu d’avoir censuré les actes de l’autorité publique»

__La Gazette d7Augsbourg annonce que la Prusse vient, par
la conclusion d’un traité complet de commerce, avec la républi
que du Mexique , de reconnaître cet état, et qu’un consul prus
sien est déjà parti pour se rendre a cette résidence.

qui occupe en ce moment les sections de la 2e,
La publicité est un droit que doivent réclamer les ci(oy,.nj 

pour surveiller ceux qui les gouvernent ; c’est un frein p0ur |„, 
uns , un moyen d’instruction pour les autres , en un mot, c’est 
une des garanties sociales : le secret est un brevet d’impunité 
et l’apanage de la tyrannie. Ce principe général 11e pentad! 
mettre d’exception que dans les cas de nécessité absolue:est- 
ce que l’administration de la justice exige une exception sem
blable ? ,

On l’a cru pendant le moyen âge où les juges préparaient 
leurs actes en secret , où les justiciables n’en avaient connais
sance que par l’exécution même.

Un gouvernement, dont la pureté des intentions est incon
testable , et qui en beaucoup de points ne se montre point 
partisan des vieilles ide'es a cru cependant nécessaire de rendra 
secrète une partie de la procedure.

L’article 174 de notre loi fondamentale porte que tout ju
gement sera prononcé en audience publique , l’art. a3 du projet 
de loi d’organisation judiciaire que les plaidoiries tant en ma
tière civile qu’en matière criminelle seront publiques ; mais 
pour ce qui concerne les formalités qui préce'dent les plaidoi
ries , il paraît qu’on veut s’en tenir à l’arrêté qui eu même 
temps que le jury a aboli la publicité de la procédure.

Beccaria n’a pas traité celle question dans son livre : il dit 
seulement au chapitre VII : « que les jugemens soient pu-
n blies, que les preuves des délits soient publiques aussi;...
» je n’entrerai pas dans d’autres détails. Pour ceux à qui il 
» est nécessaire de tout dire , je dirais tout inutilement. 11 Une 
vérité qui paraissait incontestable en 1764 8e trouve contesta 
un demi siècle après, et aujourd’hui l’on se voit forcé d’en en
treprendre la démonstration.

La publicité de l’instruction n’établit pas nne école d'immo
ralité pour ceux qui y assistent , car si d’un côte' ils sont ini
tiés dans l’art du vice, de l’autre , ils apprennent combien çct 
art est illusoire.

La justice par le sénat ne gagne ni en confiance ni en autorité,

— On remarque dans le discours du président du Mexique , à 
l'ouverture de la session législative le paragraphe suivant :

« Le consul général , le vice-consul général et les consuls 
de S. M. le roi des Pays-Bas ont été présentés et accrédi
tés en forme; V exequatur leur a été par conséquent délivré , 
«t ils sont entrés dans l’exercice de leurs fonelions. Le gouver
nement a envoyé un chargé d’affaires à la cour des Pays-Bas. »

car unjugement n’est pas suffisamment motive par les motifsquil 
énonce; il faut de plus connaître les faits qui 1 ont pro
duit, et ceux-ci ne. neuvent se connaître nue par iinstruction.doit, et ceux-ci ne peuvent se connaître que par 
Voulez-vous que la justice soit sentie par le peuple , voulez- 
vous que ses sentences lorment la conscience publique, faites 
connaître aux citoyens les éléuiens dont vous leur soumettfflta 
résultats. ( ,

Le secret n’augmente pas non plus la liberté des témoins;
bien au contraire, les témoins qui rarement appartiennent à

EBE AT A. Feuille d’hier, 3e page, ire colonne :
Au lieu de double régime qui divise encore ici les citoyens en deux 

«tasses. Qu'est ce en général , etc., lisez double régime qui divise en- 
sore ici les citoyens en deux classes , qu'est ce en général, etc.

Et dan* l’avant dernier § de l’article, au lieu de voila un apperçu des 
diverses influences qui , aux yeux de ceux pour qui les deux degrés 
eont une garantie, penseront, lisez voila un apperçu. des diverses 
influences qui, aux yeux de ceux pour qui les deux degrés sont uni 
garanti* , doivent éire proscrites , sans quoi ils penseront etc.

la classe supéi'ieure sont intimidés par la pre'sence du magistrat 
et l’appareil de la justice , et sont rassurés par la presence® 
puÿfic , où ils retrouvent leurs ‘semblables.

Il est vrai que des témoins peuvent craindre les amis et “ 
famille.del'accusé qui par la publicité de l’instruction auron 
connaissance de l’influence de chaque témoignage ; mais <D“ot 
cette connaissance ne peut être empêche'e par la non-paW>cie 
de l’instruction seule, il faudrait l’étendre à toute la pr°j* 
dure , imposer le secret au juge , au greffier , à l’avocat, a * 
cusé même ; en second lieu la loi qui pour garantit ® 
moin a recours au secret, n’avoue que sa propre impuissance.

D’ailleurs le secret augmente la liberté du témoin 
aussi bien dans l’intérêt du faux témoianaee Que dans ce uiüu taux témoignage que «— ,
la vérité ; ou ment facilement à buis-clos parce que jr°j's ^ 
présence du public où mille contradicteurs sont à cram r 1
ment presque toujours impunément. . , ,,j .

Les mêmes raisons qui exigent que l’instruction soit po I j 
exigent aussi qu’elle soit orale; les mêmes raisons qui Pal u;, 
exiger qu’elle soit secrète , exigent avec autant de forceq 
soit écrite.

Pendant le moyen âge , le témoin était enttendu sépare1'
-------------- —-------j -o-.’. -- ( - 7 , . nn cOOff0li'

et en secret , et la déposition eiait redigee ; ensuite u, ,
tait le témoin avec l’accusé , et une espèce de lutte se11»

; les premiers juges rendaient leurs s
rové par écrit aux inges supérieurs <

entre eux
était renvoyé pareer

sentences
nroiintlÇ310x juges superieurs qui pi -p

en dernier ressort. C’est sur des élémeus aussi ^ ^ 
qu’on décidait de la fortune et de la vie des bdtfimcs 1^,^., 
une erreur encore assez généralement répandue ûul° jeC|eiif
qu’une déposition écrite fait la même impre 
qu’une déposition orale sur l’auditeur ; cepe

ession sur
la dnqu'une déposition orale sur l’auditeur ; cependant ® SI)1oJtl1 

ce est grande. Celui qui lit une déposition esL prive 
propres ài’appre'cier , car il ne voit pas quelle aß v .^ligei1

’ *»35

propres ^.(’apprécie
naneq^u^témoin, i __
ou non , il n’entend pas par le son de sa voix S
nancqyjujéjnojn K il ne lit^pas sur sa figure^ s

ou s 1 est calme. Celui qui l’a entendu faire la deposi ^
tous ces accessoires qu’il est impossible de .confier »(l1s6U[la' j'
moins de changer le greffier eu juge (1), etil conn«“ 
leur du témoignage. Ceci est vrai au civil coin*. ^

,• le rJf„nel.- et cependant d’après le code de procedureel' ^ 
à 294 ; eu cas d’enquête , le tribunal no juge 9“® ^oins.
port du juge-commissaire , qui seul a entendu____

reglet
(1) L’est cependant ce qui résultait de nés sjJÇi ,. \e cot 

justice criminelle ; l’article 33 de l’tirdounance de i ■' ßt 0,l°^. 
provincial de Luxembourg , ordonnait aux clercs ^ ^ e[ 0SS-
gestes et contenances tant des témoins 
accusateurs.

de i accuse»



oh,aper er!. disposition législativej et ce change*
eI1t doit trouver sa place dans une loi suc l’organisation da.’ 

noovoi» judiciaire.
Je passe maintenant aux garanties que l’on doit à l’accusé 

(pus la persane de son défenseur.
pi,, principe incontestable , c’est que nul ne peut être con

damné s’il n’a été entendu dans sa de'fense. Cependant, dans 
tous les PaF où des travaUK industriels occupent, la masse de 
ja nation et où la connaissance des lois exige de longues et de 
pénibles études , ce principe sacre deviendrait illusoire si cha
cun devait nécessairement présenter lui-même sa défense, sans 
pouvoir en charger un homme instruit dans le droit et exercé 
dans l’art de lu parole; de là la profession d’avocat, aussi an
cienne, aussi respectable , aussi nécessaire que la justice elle- 
fliénie. L.e prinepe serait encore illusoire , si celui qui charge 
un autre de sa défense , n’était assuré que celui-ci pût la présen
ter avec aidant de liberté qu’il aurait pu le faire lui-même. Il 
est donc nécessaire que l’avocat jouisse delà plus grande li
berté imaginable dans 1 état social, 11 faut qu’il ne tienne pas 
ru pouvoir, afin qu’il ne doive rien au pouvoir; il faut que 
]cs fonctions qu’il exerce soient inamovibles en ce sens qu’un 
jugement seul peut les lui enlever; il faut enfin qu’il soit hors 
de la portée des passions et des particuliers,, et des gouverne- 
mens dont il peut être obligé de déjouer les projets , de démas
quer les attentats.

Ces principes ont été reconnus non-seulement dans les états 
libres, mais -même dans ceux qui étaient soumis au despotisme 
ou qui en approchaient. Lorsque le peuple romain , indigne de 
la république, se reposa dans l’empire, la liberté se réfugia 
dans l’ordre des avocats , et il représentait seul les anciens Ro
mains. Les empereurs ont en général toiéré cette liberté, en y 
joignant même l’exemption de tout impôt. En France , les avo
cats constituaient un ordre si indépendant, qu’il formait presque 
nnétat dans l’état, et ils étaient exemptés de la collecte et de 
quelques autres charges publiques; c’est à cause de cette li
berté que cette profession , loin de déroger, annoblissait au 
contraire dans certaines provinces. Enfin Napoléon lui-même 
a placé les avocats hors des atteintes du pouvoir et leur a per
mis d’avancer les faits les plus graves, si la nécessité de la cause 
lcxige.
Ceuvqui s’occupent de fecherches archéologiques savent aussi 

que les avocats ne se présentent couverts devant les tribunaux 
que pour attester leur liberté par ce qui en 'était le sigue chez 
les anciens Romeins.

Cette liberté que le despotisme accordait par exception , doit 
comme une conséquence nécessaire , exister dans un gouverne
ment constitutionnel. Aussi en Angleterre les avocats ne sont 
responsables d’aucun fait avancé d’après les instructions de leurs 
clients; en France, l’art. 23 de la loi du 17 mai 181.9 autorise 
les juges seuls àj faire une iujonetion b l’avocat quia prononcé 
mi discours injurieux , ou à le suspendre pendant un terns qui 
ne peut excéder six mois , et en cas de récidive , cinq ans. Ja
ws en France le garde-des-sceaux ne s’est permis de suspen
dre un avocat et encore moins de le suspendre indéfiniment ; un 
antecedent semblable existe chez nous et doit nous rendre plus 
ombrageux. L’art. 22 du projet porte que tout ce qui concerne 
es avocats et défenseurs sera déterminé parles réglemens d'aclmi- 
'MMion publique , etc. Cette disposition doit disparaître ; il y 
w tie la liberté de la défense. L’avocat n’est pas nn agent de 
■ministration publique;!! ne doit être soumis qu’aux réglemens 
■police que le pouvoir judiciaire établit lui-même pour l’ad- 
"»ustration de la justice. 1

. Liège , le 13 mars,
y Monsieur le rédacteur,

Muveîa aSS?re* ’ t*anS v.olre jollrr*al du 11 courant qu’il y a un bateau de 
’linein^faCe m î j’aime à le croire , quoique je l’aie cherché
itrA„en ’ m,*s da qu<'"e utilité peut il être pour ceux qui tombent à l’eau 

Ke [“S' oownrle quai Si. Leonard.
inies^d'0 de-ct,eme ,,ue- boite de secours pour rappelerles noyésà la vie, 
f'ôqù’ait*'08^ ctlez >e directeur de police derrière le PSlais(i); elle serait 
,nii"sai?l'i |S,n l;,ac3ea la Citadelfe !... Ce n’est pas laque je voudrais la 

Je'dés' n a3ie P'ace est sur le rivage de la Meuse; 
cinq à siriS’ ^ons'eU1' Jo rédacteur , que'la régence fit la dépense de 
S°®cesna » munies des ustenciles nécessaires pour les manoeuvrer;
hradis ■es,, ssenl placées de distance à autre : depuis la chapelle du 
lss amarra'\Sq,U ^ ^ .fonderi° a canor, et que les clefs des chaînes qui 
«’octroi «"'T aU ,riva§e fussent déposes , soit aux différer.» bureaux 
b conn»;,; Ûe Bav,ëaliun, soit daus des maisons particulières, mais â 

Userait G?U>,ublic'
«ni qes *ltmt ljlre fécessaire que ces bateaux de sauvetage se dislinguas- 
*ille|iietn ni™8 baleaux iJar leur forme ou leur couleur. On pourrait 
’'“'faction cp" Une -l>?Ue â secours Pour les asphyxiés , munie d’une 
'Serait , “'.re el Précise pour s’en servir, près de chaque endroit où se 

de SeS barques > ds manièrequ’en attendant l’arrivée 
1”s l’on rei;..6, af,1 on Kuisse donner les premiers secours aux malheureux

Voilace a"
'"liées.

l'euillej : -
'"tie Vos 01"ï,rer ces ccn’rles observations que l’humanité m’a dictées dans 

J’ai ia r ctiains numéros.
‘Honneur etc

’ c’ \olre abonné , B.

■Pte jai vu pratiquer dans beaucoup de grandes villes que j’ai

,

"■Her
fiue

Monsieur le rédacteur, Liege, le 1 3 mars 1827.
-«»icjeqacienr,

,Dermv?ne Vous avez si justement donnés à Mlle. Ge- 
tÇ;ez-"'oi d’en ajouter d’autresj''l“et'on s’ét " “)uutei u autres non moins mérités,

*Teax Parler ° ue. Pas trouver hier dans votre journal.
c u leneficiaire lui-même , dont le concert de

!')n»u37~—-— ---------------------—_______________
y 1 que cestà l’hôtel de ville que cette boîte est déposée.

«attiédi nous a permis d’apprécier mieux encore le mérite 
comme..executant.
ve?e m3 3 artistes ëtranSf« que Liège a applaudis cet hi- 
ver, M.. Gebauer est sans nul doute un des plus habiles.

Rarement nous aurons occasion d’entendre un instrument que 
Sou extrême difficulté a fait tomber presque dans l’abandon - 
mais jamais nous n aurons à louer une méthode si parfaite mi 
jeu si franc et si facile. Si parfois quelques tons graves man 
quent de rondeur, le médium et les notes élevées, sont tou- 
jours d une beauté remarquable ; elles se rapprochent des belles 
notes du cor avec plus de souplesse et de légèreté. Que nos ar
tistes etudient:1a methode de M. Gebauer , sa manière de lier 
tessons et de les nuance*- est admirable. Le basson est d’ailleurs 
si imparfait pou, la justesse, qu’il faut à celui qui le joue une 
intonation parfaite pour en corriger la fausseté. ’

Votre silence sur le talent consommé du père, à côté des 
louanges données au talent naissant de la fille, prêterait à une 
interprétation défavorable. C’est là une galante préoccupation 
dont les belles dames qui vous lisent vous sauront gré , sans 
doute ; mais que les anus de la musique pourraient vous re
procher , si vous ne vous hâtiez de la réparer.

Peut-être jugerez-vous , Monsieur le rédacteur , que la nn- 
bhcation de ma lettre atteindrait ce but. 1

Agréez, etc. . jjn cie vos ahonnéSt,
n - Ln3S )0,§U0ns de bon cœur » notre abonné pour ren
dre a M. Gebauer le tribut d’éloges qui est dû à son talent. Ce 
nest pas du reste la première fois que le nom de M. Gebauer 
trouve place dans nos colonnes. Eu parlant du concert donné 
a la Société-Grétry, nous avons rendu à cet artiste habile une 
justice méritée : Nous ne pouvions que nous répéter. Il n’en 
était pas de même pour Mlle. Gebauer envers laquelle nous 
étions coupable d’une omission que nous avons été heureux de 
pouvoir réparer.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
II vient de paraître chqz Mi l’imprimeur Dessain un nouveau cahier des 

Leçons sur la mécanique elles machines, donnés à l’école gratuite des 
arts ei metiers, de Liège , par M. G. Dandeliu , professeur à l’université. Ce 
cahier contient la 2e. Leçon.

Le libraire Grignon, de Bruxelles, vient d’ajouter à la collection de vau
devilles qu il publie, le .Secrétaire et le Cuisinier, de MM. Scribe et 
Meleayille. Ceux qui connaissent cette spirituelle folie seront d’avis qu’elle
mentait l'honneur de figurer dans le joli recueil de M. Grignon.

----- ■■ ■ — nn 'iimm

COMMERCE.
D’ANVERS du i3 mars. — Dette active 2 i[2 d’int 52 P 

üblig du syndicat 4 h* d'intérêt 1 •

B.®?bRSE,D’ARR3EiiSDi,AM du 12 mars-~ Delte active 5e 5i 7|8 i5[i6- 
Differee 27|3a Bi 1. de changes 18 I[8. Bons de syndicat o5 3(4 112. Dite 
lots 00. Act. de la soc. de coin. 88 3,4 5(8. 1 1

SPECTACLE. — Jeudi 15 mars, la première représentation dea Eaux 
de Chaudfontaine, ou les étudiant à la campagne, vaudeville nouveau , 
suivi de la j.etedu village voisin, opéra en trois actes de Sewrin, musique 
de Boyeldieu; le spectacle commencera par la reprise d'une Heure de Ma
riage , opéra en un acte de M. Etienne, musique deDaleyrac.

Tres incessamment , HL de Pourceaugnac, opéra bouffon en trois actes 
d apres Moliere , paroles ajustées sur la musique de Rossini, Weber, etc. 
par M. Castil Blaze. 1 ’

TEMPÉRATURE UU Ilj MARS.

A 8 h. du mat., 7 d. au dessus O; à 2 h. après-midi, xo d. au dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—

. 9n s,onscrit c!jez M. Guilmard , libraire , pour le vaudeville 
intitulé : les Eaux de' Chaufontaine , qui doit être représenté 
demain sur notre théâtre.

La personne qui a perdu une épingle en brillant, peut la re
clamereen la désignant au n. gqo , rue Neuvice.

Dheur et Bcudet, fabricans de Céruse à Liège, ont l’honneur 
de prévenir MM. les débitans , peintres en bâlimens qu’ils peu
vent s en procurer soit en gros , soit en détail, â des prix très- 
avantageux , à leur magasin au ei-devant couvent des daines an
glaises , faubourg St. Gilles. 133

P. H. Scronck , peintre en bâtiinens domicilié au pout des 
Arches , n. g55 , a 1 honneur de prévenir le public qu’il travaille 
maintenant pour son compte , et qu’il fera tout son possible pour 
mériter la confiance. f335)

. Chambre a louer pour un collégien , avec pension vis-a-vis le 
jardin de l’Université , n. 23i

Un cabriolet a trois places commode pour la ville et le voyage' 
bien conditionne, accompagne de ses harnais , *avec une miment 
agee de six ans. On le garantit pour tout; le total 600 francs, 
o adresser 11. 320 , rue Souverain-Pont. (3i6"j

A louer un joli quartier avec jardin si on le désire. S’adres- 
ser au n° 3g7 , rue Neuve derrière le palais.

Belle maison avec quatre places au rez-de chaussée et autant au 
second étage , cave , pompe , grenier avec un bean jardin emniu- 
railie et supérieurement arboré , le tout contigu a un bras de la 
meuse et situé a la cour près du pont St.-Nicolas, Outre-Mense 
a Liège. Sa situation est champêtre , et outre l’agrément du rR 
vage,elle ofire en outre l’avan tage d’être au milieu d’une quantité 
d’autres jardins d’agremens. S’adresser a M. Cluck, maiir» é» 
l’hôtel de Flandre, rue d’Avroy . a Liège. ,



A louer présentement Une telle maison de «tupagne avec re
mise , écurie, jardin et prairie, situés àAndoumont, commune 
de Gomzée distant d’envreon un nnilede la grande route de Liège , 
à Spa avec jouissance de la chasse. S’adresser rue Basse-oauve- 
nièrc , n. 800. __________ ^ ’

Au n. 519, rue des Mineurs, à Liege, semence d œillet iort!q«a- 
lite', de meme qu’une collection de plantes choisies', ann. aio, 
en Hayeneux, près Goronmeuse. C2^0/

( 1 5q) La vente des immeubles de la veuve jean-Baptiste De
vrez et enfans , n’ayant pas eu lieu le six mars dernier , a cause 
de l'absence d’un des vendeurs, ils les feront de nouveau ex
poser en vente publique , par le ministère de Me. Halleux, no
taire, a Battice , le lundi 26 mars 18-27 , aux deux heures de 
relevée , chez Jamar-ïiquet, à Herye,

Premier lot. Un corps de ferme sis a Ourey ; en la commune 
de Battice , consistant en belle et spacieuse maison , batiinens 
d’exploitation , écuries , étables , fournil, cour , jardins et de
pendances, avec les biens-fonds en prairies y attenant et an
nexés , d’environ dix bonders métriques.

Deuxième lot. Un autre corps de ferme sis au dessus d El- 
vaux-BaUice , consistant au bâtiment d’habitation, quartier de 
maître , étables , teinturerie , le tout bâti a neuf et couvert en 
ardoises, avec les biens-fonds et prairies y attenant, et an
nexés , d'environ huit bonders métriques.

Ces immeubles sont situés a un quart de lieue de Herve et a
une lieue de Y erviers , dans des sites très agréables ; les fonds 
sont d’une bonne qualité et traversés par un ruisseau. Ils seront 
exposés séparément, puis en masse. .

S’adresser au soussigné pour connoître les conditions.
Halleux , notaire.

VENTE D’UNE GRANDE MAISON.
Mardi 27 mars 1827 , à deux heures de relevée , il sera pro

cédé par le notaire Delexhy , en son étude rue St. Severin , 
p. 568 , à Liège, a la vente définitive aux enchères d’une belle 
et spacieuse maison , portant le n. io5 , sise a Liège , rue Laige 
des Tanneurs. Cette maison entièrement reconstruite à neut , 
comprend 12 pièces, richement décorées, caves , greniers, 
grande cour, avec des fosses pour la tannerie.^

S’adresser audit notaire Delexhy, pour voir le cahier de» 
charges et les titres de propriété.

Le même est chargé de placer ea rente un capital de 4°°° 
florins P. B. (^2)

(76) VENTE POUR SORTIR DE L'INDIVISION.
En vertu d’un jugement d’autorisation , il sera procédé le 

jeudi 3 mai 1827 , à deux heures de l’après-midi, au bureau de 
M.Bouhy , juge-de-paix, rue Plattes-Pierres , n. 6g3 , à Liège, 
par le ministère de Me. Lambinon , notaire , à Liege, à la vente 
publique et licitation aux enchères, d’une propriété située à 
Trayon, commune de Forêt, composée d’une maison de maître, 
d’un corps de ferme et une troisième petite habilalion, avec en
viron I® quinze bonniers 70 perches de jardin , verger et terres 
dans le vallon ;

a® Deux bonniers 60 perches de terre sur la hauteur;
3° Trois bonniers 5o perches de bois ; cette propriété qui 

offre en outre l’agrément de pêche , est placée sur la route de 
la Vallée de la Vesdre , à deux milles de Chaudfontaine.

S’adresser pour la voir b la veuve Mathieu , fermière à Prayon 
et à MM. Lefebvre , rue derrière St. Denis , n. 63g , à Liège et 
pour connaître le cahier des charges , chez M. Bouliy , juge-de- 
paix et chez ledit notaire. f

• SOîRIE. cm SCHALS. NOUVEAUTÉS.

G11.LO.ft-N os sent , rue Pont-d' Lis, 3ï.
Vient de'recevoir un nouvel envoi d Etoffes de SOIE. m

r, .... I, I • _ n_____  », 1 vl'
les que Haïtienne, Dauphine, Gros de Naples, et Marceline 
qu’il vendra aux plus justes prix ; Madras et antres EttÜfes^ 
goût , qu’il peut vendre à des prix très avantageux.

Il a reçu aussi un très bel assortiment deSchals Thibet, Sclijl, 
de Lyon et de 'Paris, longs et carrés , Echarpes et Fichus
veaux , Ceintures à la grecque, Blondes , Dentelles , Bas de.Snievvuitix ) —I j  J 1 —..v/
et de Coton, à jours et autres, Cravattes, Gilets , Sous-Cul, 
et Corsets de Mail. Meyer.

On trouve chez lui, un grand choix d’objets dorés, «ts,. 
tres , Sacs à la grecque , à la Dame Blanche , Bourses, Sacs 
Blaques b tabac en perle, Colliers et Boucles d’oreille à la Dams 
Blanche; Boucles en nacre et en doré , Brasselets cl Coilier6 
dorés , Parures en 1er et en acier , Croix dorées avec cou
lant , Souvenirs , Bénitiers , Tabatières, Parapluies , Partiums-
ries , etc. , etc.

A louer de suite une belle,'grande et' commode maison de eam- 
pagne ayant écurie, remise, jardin, bosquet, étangs poissomicuj,. 
chasse , etc., située sur la Mehaigne, b deux lieues de Huy cl ï4 
Waremme. Pour plu3 amples renseignemens chez M. de Dumm 
de Follogne,, rue sur Meuse-à-l’Eau. (ails)

() Vente de beaux chevaux , bétail et inslrumens aratoire«
Les lundi et mardi, 19 et 20 mars 1827, b dix heure» du 

matin , Messieurs et dame Hellin , cessant l’exploitation de 
la ferme dite la Grosse Houille, située à Montegnée , tercat 
vendre aux enchères publiques, b ladite ferme, par le inimi
té re de Me. Servais, notaire :

l°. Quatorze chevaux d’excellente qualité et de prciniàn 
race, dont un bel entier, âgé de trois ans; quatre hoiigrei 
propres à tout usage , âgés l’un de sept ans, et trois de huit; 
cinq jmuens, parmi lesquelles quatre poulinières, dont dem 
avec leurs poulains , âgées l’une de six ans , et Vautres de nui
ans ; une autre âgée aussi de six uns , une de neuf ; une àgéa,»1*0 y -- ' 'U
de deux ans propre b la selle et au cabriolet ; quatre jeuuci 
entiers , dont Jeux sont âgés de deux ans , et deux d’un ut, 

2°. Quinze bêtes à cornes , au nombre desquelles sont un 
yache qui a donné sou veau et onze pleines; un beau taureau 
âgé de deux ans , et deux genisses.

3“. Deux chariots bien équipés , dont un à jantes de onn 
centimètres; un tombereau, deux rouleaux, trois charrues,de«
herses et tous instrumens de labourage

^ ) Le mardi dix sept avril 1827, a neuf heures du matin , il
sera ouvert a Ciney , district de Dinant, province de Namnr , 
en présence de M. l’inspecteur et de l’administration commu
nale , un concours pour choix d’un second instituteur primaire.

Les avantages attachés a cette place , sont : un traitement de 
quatre cents florins P.-B. les rétributions a payer par les élèves 
«lus un logement et salle d’école.
r Les aspirants devront être a même d'enseigner parfaitement 
les langues hollandaise et française , ils se présenteront et pro
duiront au moins vingt jours d’avance , leur brevet , acte^ de 
naissance et certificats prescrits , propres a les faire connaître 
*t a justifier leur bonne conduite.

'» ------------------------- •-?
4° Soixante porcs dit rwurrains et jeunes cochons ; dix truie», 

dont huif pleines , et deux avec leurs jeunes. I
5° Traits , chaînes , chaînons , colliers de chariot, ctilièrel, 

dossières , sellas dites sellettss et tous autres harnais.
6° Bacs de cochons en pierre et en bois; et autres meubla 

et effets.
Le premier jour on vendra les chevaux , les bêtes b cors«, 

et les meubles désignés sous le numéro trois ; et le deuxiè®* 
jour , le porcs et les objets désignés sous les numéros ««<[ 
et six.

N. B. L’adjudicataire connu du notaire, ou qui presMWi 
une caution solvable, pourra jouir d’un crédit de neuf mon.

Servais , notaire.

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.

A vendre , avec toute garantie , et sous de* conditions avan
tageuses â l’acquéreur, deux pièces de terre labourable, sise* 
«n la commune de Landen, province de Liège , contenant eu,- 
semble 4 bonniers 3S perches, 848 palmes métrique*.

S’adresser au notaire Delexhy, rue St. Séverin, à Liège, 
dépositaire des titres de propriété. (247)

Jeudi 23 mars 1827 , à deux heures de relevée , chez Lekeu 
aubergiste à Chokier les sieurs Bernimolin et Delvaux frères 
Joueront aux enchères, pour le terme de quinze ans, par le 
ministère de Mires. Fraihin et Servais , notaires, leur exploi
tation située près de Chokier, consistant en deux belles car
rières , deux très grands fours a chaux fabricant par jour 45 
aunes cubes de chaux, deux grands magasins, maison, puits, 
écurie, magasin a poudre, etc. Le tout construit a neuf, aux 
conditions a voir au cabinet des fours a chaux , en l’élude de 
Me. Delvaux , notaire , Place-Verte, et chez Bernimolin , rue 
de la Magdelaiue , n. 274.

Les héritiers bénéficiaires de Marie François Jabon,v0°” 
d’Augustin Cuisset, vivante négociante , demeurant s Lieg«’ 
St.-Séverin , légalement autorisés feront procéder en le»r 
qualité devant M. le jnge de paix des cantons de loüpNut. 
sud de la ville de Liège , en son bureau sis a Liège, rue rie 
Boeuf, n. 693, par le ministère de M® L. Lambinon 
Wez, comrntine de Grivegnée , le jeudi 5 avril 182),* 
heures de l’après midi , à la vente aux enchères pubbq«6*-^ 

1er Lot. D’une belle et bonne maison de commerce 
à Liège , rue St.-Séverin , portantle n. 667.

2e Lot. D’une prairie contenant 3g perches P--B- 
rou , située a Ivoz, commune de Ramet, canton de Ser 5 
Meuse, exploitée par la veuve Dethiou cultivatrice. ^ 

3e Lot. D’une rente perpétuelle de 8 florins ■* wji 
demi due par Jean François Peret, ferblantier, de«{ 
Liège , rue St.-Séverin. _ . Isi4° Lot. D’une rente perpétuelle de 20 florins 91 ^ ^ 
par Jean Hubert Ronveaux, négociant, demeurant a n g <
St.-Séverin. oenU If*

5® Lot. D’une rente perpétuelle de 40 norms 2 
par Nicolas Gillet , propriétaire , demeurant a 
des Ravets.

6® Lot. D’une rente perpétuelle de 3c 1 litrons 09 ^Hil15 US* 
, î’exbe »°'

'¥

par Louis Thibèau , cultivateur , demeurant a 
Clocher, canton de Hollognc-aux-Pierrqs. _ n ndêsf11 

7® Lot. D’une vénte perpétuelle de ig3 lirons ; 
laquelle on payé 8 florins 62 cents , due pav a,|iff
veuve de Michel Forville , résiliée à Michel L,°"na:Iie't,C*'1** 
tous cultivateurs demeurant a îvoz , com uni ne de 
de Séraing sur Meuse. i„ tlef*e oeraing sur raeuse. • „e(j

S’adresser pour voir le cahier des charges a A • e 1*.J d'MCaset putu \\jlk » x— UIUJIUI X.00 O . IjlCÇ1'1 I
audit notaire et à l’avoué Bcugnet, demeura» je5 ti!J,!. 
derrière le palais, u. 55 , qui est dépositair 
des pièces.

Liege, wnprimeriu <ie IL Li/säas, du j-ouroal, rue Sou/eraio^-Po#**, n<>* °20


